
La p’tite mêlée volvic
saison 2026-2027 

  Règlement Club des Jeunes Supporters



Article 2 : Le club la « P’tite Mêlée Volvic »

Article 1 : objet du règlement

Article 1 : Conditions d’adhésion au 
club la « P’tite Mêlée Volvic »

Le présent règlement (ci-après dénommé le 
Règlement) a pour objet de définir les 
conditions d’adhésion au club des jeunes 
supporters de l’ASM Clermont Auvergne, « La 
P’tite Mêlée Volvic » (ci-après dénommé le 
Club), et les conditions de participation à ses 
manifestations, pour la saison 2026-2027.

Le Club a été mis en place par l’ASM 
Clermont Auvergne dans le cadre d’un 
partenariat avec Volvic afin de rassembler des 
enfants âgés de 8 à 14 ans résidant dans la 
région Auvergne, pour leur faire découvrir le 
monde du rugby et leur faire partager ses 
valeurs, à travers l’équipe de l’ASM Clermont 
Auvergne.Le Club a un nombre limité de places, 
arrêté discrétionnairement par les responsables 
du Club, et ne peut donc pas accueillir tous les 
enfants.

L’adhésion au Club est ouverte aux filles et aux 
garçons âgés de 8 à 14 ans (inclus) au moment de 
la remise de leurs bulletins de candidature, qui 
ont été expressément autorisés par leurs 
représentants légaux (parents ou autres selon les 
cas) à adhérer au Club.Un même enfant ne peut 
pas adhérer au Club deux saisons consécutives. 
L’adhésion au Club et la participation à ses 
manifestations sont totalement gratuit.








